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Annexe 1 

PROGRAMME REGIONAL DE FORMATION 

RESULTATS D’INSERTION 2023 

 

Le taux d’insertion dans les 6 mois des sortants 2023 est de 56%, en baisse de 3 points par rapport aux 

sortants 2022.  Cependant, près des trois-quarts des participants sont en sortie positive (73%), avec un 

taux de poursuite en formation stable. De plus, parmi les sortants en emploi, près des 2/3 sont en emploi 

durable. Enfin, le lien entre emploi et formation, l’impact de la formation sur l’emploi occupé et les 
compétences utilisées restent forts pour environ trois-quarts des apprenants. 

 

De manière synthétique, voici quelques éléments quantitatifs pour l’année 2023 sur l’ensemble des 

programmes constitutifs du PRF. 
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